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1 En transposition des directives 2019/770 et 2019/771 
2 Tout manquement aux dispositions relatives à la délivrance, la fourniture et le transfert de risques (articles 
L216-1 à L216-6 du Code de la consommation) est passible d’une amende administrative de 3000 euros max. 
pour une personne physique ou 15 000 euros pour une personne morale 
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3 15 000 euros pour une personne physique, 75 000 euros pour une personne morale 
4 Sanction de la non-application de ces dispositions : article L241-10 du Code de la consommation 
5 Sanction pour non-respect des dispositions relatives aux obligations du professionnel lors de la résolution du 
contrat : amende administrative de 15 000 euros max. pour une personne physique et 75 000 euros max. pour 
une personne morale 
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6 Sanction pour tout manquement : article L241-15 du Code de la consommation 
7 Article L241-4 du Code de la consommation 
8 Parmi les règles spécifiques à des contrats ayant un objet particulier (Chapitre IV, Titre II, Livre II du Code de la 
consommation), est créée une section dédiée aux contrats de fourniture de contenus numériques et de 
services numériques (Section 2 bis) 
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9 Sanctions pour tout manquement à ces dispositions : article L241-12 du Code de la consommation 
10 Le nouvel article L217-20 du Code de la consommation distingue les mises à jour nécessaires au maintien de 
de la conformité du bien et celles qui ne sont pas nécessaires 
11 Sanctions pour tout manquement à ces dispositions : article L241-12 du Code de la consommation 
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12Au sens de l'article L. 224-42-2 du Code de la consommation 

13 Sanction pour tout manquement à ces dispositions : article L241-13 du Code de la consommation 
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14 Secteurs dans lesquels se posent des difficultés particulières en matière de garantie commerciale 


